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NOTRE OFFRE Vous recherchez la variété dans votre emploi? Vous désirez, par votre travail, avoir un impact positif 
sur la qualité de l'eau de votre communauté? Vous souhaitez réaliser pleinement votre potentiel dans 
un emploi utile où chaque journée est un nouveau défi? 
 
Le Service de l'entretien des infrastructures a l'emploi tout désigné pour vous dans son équipe de 
traitement et distribution de l'eau.  Nous vous offrons : 
 
 - Un emploi temporaire d'une durée de 12 mois, en prévision de la relève à un poste permanent; 
 - Un horaire de 40 h par semaine; 
 - Des semaines avec horaire nivelé, entre 28 et 48 heures, offrant la possibilité d'avoir de 3 à 7 
journées consécutives de congé; 
 - Un salaire horaire variant entre 24,72 $ et 35,32 $, selon l'expérience plus une prime de 1,45 $ de 
l'heure pour les heures effectuées de soir et de 1,75 $ pour celles de nuit; 
 - Jusqu'à 4 semaines de vacances, selon l'expérience; 
 - L'accès aux avantages sociaux après 1600 heures travaillées; 
 - Faire partie d'une équipe multidisciplinaire de professionnels compétents.  
 
Sans oublier que de travailler à Sherbrooke, c'est jouir des avantages de la vie urbaine tout en étant 
entouré de verdure, de montagnes et d'eau. 

LA FONCTION Le travail proposé se divise en deux volets. À titre d'opératrice ou d'opérateur aux stations de 
traitement d'eau, vous aurez à assurer le bon fonctionnement des installations et des équipements des 
stations de traitement d'eau potable et usée et des postes de pompage d'eau potable et usée.  Vous 
vous assurerez que les réservoirs reçoivent la quantité nécessaire pour pourvoir aux besoins de la 
population et des services d'urgence. 
 
En parallèle, à titre d'opératrice-mécanicienne ou d'opérateur mécanicien, vous effectuerez l'inspection, 
la calibration, l'entretien, l'opération ou la réparation de l'équipement mécanique, hydraulique et 
pneumatique se rapportant aux installations des stations de traitement des eaux potables et usées, des 
postes de pompage d'eau potable et usée, du réseau et des puits de captage des biogaz et du lixiviat 
du site d'enfouissement sanitaire. 



 

PROFIL 
RECHERCHÉ 

- Si vous êtes habile à diagnostiquer les causes des défectuosités mécaniques; 
- Si vous possédez un bon sens de l'observation, un grand esprit d'analyse et aimez résoudre les 
problèmes; 
- Si vous êtes consciencieux(se) et faites preuve d'autonomie; 
- Si vous êtes disposé(e) à travailler sur des horaires variables (jour, soir, nuit et fin de semaine). 
 
Si vous détenez : 
- un diplôme d'études professionnelles (DEP) en conduite de procédés de traitement de l'eau, un AEC 
en traitement des eaux ou un DEC en assainissement de l'eau; 
- un permis de conduire classe 5; 
- une carte de sécurité sur les chantiers de construction (carte ASP); 
- votre certification sur le traitement complet d'eau de surface ou souterraine et réseau de distribution 
(OSTUD);  
- une certification - Traitement des eaux usées par station mécanisée (OW-1). 
 
Vos compétences sont requises au sein de notre équipe et nous souhaitons vous rencontrer ! 

POSTULER Postulez d'ici le 21 avril 2024. 
 
Cet emploi vous intéresse? Visitez le sherbrooke.ca/emplois dans la section 
 « Emplois disponibles » pour accéder au portail de recrutement. 
 
Vous êtes sur le portail et vous voulez postuler? Cliquez sur le bouton « Postuler » en haut à gauche 
de votre écran. 
 
Nous vous remercions de votre intérêt. Nous communiquerons seulement avec les personnes 
retenues. 
 
La Ville de Sherbrooke souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite les femmes, les autochtones, 
les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à 
soumettre leur candidature. L'évaluation comparative des études émise par le ministère de 
l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration est exigée pour les diplômes obtenus hors du 
Québec. 


